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Résolution 1304 (2000)

Adoptée par le Conseil de sécurité à sa 4159e séance,
le 16 juin 2000

Le Conseil de sécurité,

Rappelant ses résolutions 1234 (1999) du 9 avril 1999, 1258 (1999) du 6 août
1999, 1265 (1999) du 17 septembre 1999, 1273 (1999) du 5 novembre 1999, 1279
(1999) du 30 novembre 1999, 1291 (2000) du 24 février 2000 et 1296 (2000) du
19 avril 2000, ainsi que les déclarations de son Président en date des 13 juillet 1998
(S/PRST/1998/20), 31 août 1998 (S/PRST/1998/26), 11 décembre 1998
(S/PRST/1998/36), 24 juin 1999 (S/PRST/1999/17), 26 janvier 2000
(S/PRST/2000/2), 5 mai 2000 (S/PRST/2000/15) et 2 juin 2000 (S/PRST/2000/20),

Réaffirmant les buts et principes énoncés dans la Charte des Nations Unies et
la responsabilité principale qui lui incombe en matière de maintien de la paix et de
la sécurité internationales,

Réaffirmant également que tous les États ont l’obligation de s’abstenir de re-
courir à l’emploi de la force soit contre l’intégrité territoriale ou l’indépendance po-
litique d’un État, soit de toute autre manière incompatible avec les buts des Nations
Unies,

Réaffirmant la souveraineté, l’intégrité territoriale et l’indépendance politique
de la République démocratique du Congo et de tous les États de la région,

Réaffirmant également la souveraineté de la République démocratique du
Congo sur ses ressources naturelles et prenant note avec préoccupation des infor-
mations faisant état de l’exploitation illégale des ressources du pays et des consé-
quences que peuvent avoir ces activités sur la sécurité et la poursuite des hostilités,

Exhortant, à cet égard, toutes les parties au conflit dans la République démo-
cratique du Congo et les autres intéressés à coopérer pleinement avec le groupe
d’experts sur l’exploitation illégale des ressources naturelles et autres richesses de la
République démocratique du Congo (S/PRST/2000/20) dans le cadre de son enquête
et de ses visites dans la région,

Se déclarant profondément préoccupé par la poursuite des hostilités dans le
pays,

Se déclarant indigné par la reprise des combats entre les forces ougandaises et
les forces rwandaises à Kisangani (République démocratique du Congo) le 5 juin
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2000, ainsi que par le manquement de l’Ouganda et du Rwanda à l’engagement de
mettre fin aux hostilités et de se retirer de Kisangani qu’ils ont pris dans leurs décla-
rations conjointes du 8 mai 2000 et du 15 mai 2000 (S/2000/445), et déplorant les
pertes en vies civiles, les risques pour la population civile et les dommages matériels
infligés à la population congolaise par les forces de l’Ouganda et du Rwanda,

Réaffirmant son appui résolu à l’Accord de cessez-le-feu de Lusaka
(S/1999/815) et insistant pour que toutes les parties honorent les engagements pris
dans cet accord,

Déplorant les retards enregistrés dans l’application dudit Accord et du Plan de
désengagement de Kampala en date du 8 avril 2000, et soulignant qu’il importe de
donner une nouvelle impulsion au processus de paix afin de le faire progresser,

Se déclarant profondément préoccupé par le manque de coopération du Gou-
vernement de la République démocratique du Congo avec le facilitateur du dialogue
national choisi avec l’aide de l’Organisation de l’unité africaine, et notamment par
le fait que des délégués ont été empêchés de se rendre à la réunion préparatoire de
Cotonou tenue le 6 juin 2000,

Remerciant le Secrétaire général de son rapport du 13 juin 2000 (S/2000/566),

Rappelant qu’il incombe à toutes les parties au conflit dans la République dé-
mocratique du Congo d’assurer la sécurité du personnel des Nations Unies et du per-
sonnel associé dans tout le pays,

Se félicitant que les membres du Comité politique de l’Accord de cessez-le-feu
aient participé à ses séances des 15 et 16 juin 2000,

Se déclarant gravement préoccupé par la situation humanitaire dans la Répu-
blique démocratique du Congo, qui résulte pour l’essentiel du conflit, et soulignant
qu’il importe d’apporter une assistance humanitaire substantielle à la population
congolaise,

Se déclarant également alarmé par les conséquences funestes de la prolonga-
tion du conflit pour la sécurité de la population civile sur tout le territoire de la Ré-
publique démocratique du Congo, et profondément préoccupé par toutes les viola-
tions des droits de l’homme et du droit international humanitaire et les atteintes qui
y sont portées, en particulier dans l’est du pays, notamment dans le Nord et le Sud-
Kivu et à Kisangani,

Constatant que la situation dans la République démocratique du Congo conti-
nue de faire peser une menace sur la paix et la sécurité internationales dans la ré-
gion,

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies,

1. Demande à toutes les parties de mettre fin aux hostilités sur tout le terri-
toire de la République démocratique du Congo et de s’acquitter des obligations qui
leur incombent en vertu de l’Accord de cessez-le-feu et des dispositions pertinentes
du Plan de désengagement de Kampala en date du 8 avril 2000;

2. Condamne à nouveau sans réserve les combats entre les forces ougandai-
ses et rwandaises à Kisangani, en violation de la souveraineté et de l’intégrité terri-
toriale de la République démocratique du Congo, et exige que ces forces et celles
qui leur sont alliées mettent fin aux affrontements;
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3. Exige que les forces ougandaises et rwandaises, ainsi que les forces de
l’opposition armée congolaise et d’autres groupes armés, se retirent immédiatement
et complètement de Kisangani, et demande à toutes les parties à l’Accord de cessez-
le-feu de respecter la démilitarisation de la ville et de ses environs;

4. Exige également :

a) Que l’Ouganda et le Rwanda, qui ont violé la souveraineté et l’intégrité
territoriale de la République démocratique du Congo, retirent toutes leurs forces du
territoire de la République démocratique du Congo sans plus tarder, conformément
au calendrier prévu dans l’Accord de cessez-le-feu et le Plan de désengagement de
Kampala en date du 8 avril 2000;

b) Que chaque étape du retrait accomplie par les forces ougandaises et
rwandaises fasse l’objet d’une action réciproque de la part des autres parties,
conformément au même calendrier;

c) Qu’il soit mis fin à toute autre présence et activité militaires étrangères,
directes ou indirectes, sur le territoire de la République démocratique du Congo,
conformément aux dispositions de l’Accord de cessez-le-feu;

5. Exige, dans ce contexte, que toutes les parties s’abstiennent de toute ac-
tion offensive pendant le processus de désengagement et de retrait des forces étran-
gères;

6. Prie le Secrétaire général de garder à l’étude les arrangements relatifs au
déploiement du personnel de la Mission de l’Organisation des Nations Unies en Ré-
publique démocratique du Congo, comme autorisé et dans les conditions définies par
la résolution 1291 (2000), aux fins de la surveillance de la cessation des hostilités,
du désengagement des forces et du retrait des forces étrangères, tels qu’ils sont dé-
crits aux paragraphes 1 à 5 ci-dessus et d’aider à la planification de ces tâches, et le
prie également de recommander tout ajustement qui pourrait devenir nécessaire à cet
égard;

7. Demande à toutes les parties, tout en se conformant aux dispositions des
paragraphes 1 à 5 ci-dessus, de coopérer aux efforts de la MONUC pour ce qui a
trait à la surveillance de la cessation des hostilités, du désengagement des forces et
du retrait des forces étrangères;

8. Exige que les parties à l’Accord de cessez-le-feu coopèrent au déploie-
ment de la MONUC dans les zones d’opérations jugées nécessaires par le Repré-
sentant spécial du Secrétaire général, notamment en levant les restrictions à la li-
berté de circulation du personnel de la MONUC et en assurant sa sécurité;

9. Demande à toutes les parties congolaises de prendre pleinement part au
dialogue national prévu dans l’Accord de cessez-le-feu, et demande en particulier
au Gouvernement de la République démocratique du Congo de réaffirmer sa volonté
de voir aboutir le dialogue national, d’honorer ses obligations à cet égard et de coo-
pérer avec le facilitateur choisi avec l’aide de l’Organisation de l’unité africaine ain-
si que de permettre que l’opposition et les diverses composantes de la société civile
puissent pleinement participer à la concertation;

10 Exige que toutes les parties mettent fin à toutes formes d’assistance aux
groupes armés visés au paragraphe 9.1 de l’annexe A de l’Accord de cessez-le-feu,
ou de coopération avec eux;
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11. Accueille avec satisfaction les efforts accomplis par les parties afin
d’engager un dialogue sur la question du désarmement, de la démobilisation, de la
réinstallation et de la réinsertion des membres de tous les groupes armés visés au pa-
ragraphe 9.1 de l’annexe A de l’Accord de cessez-le-feu, et demande instamment
aux parties, en particulier au Gouvernement de la République démocratique du
Congo et au Gouvernement du Rwanda, de poursuivre ces efforts en étroite coopé-
ration;

12. Exige que toutes les parties se conforment en particulier aux dispositions
du paragraphe 12 de l’annexe A de l’Accord de cessez-le-feu, qui concerne la nor-
malisation des conditions de sécurité le long des frontières entre la République dé-
mocratique du Congo et ses voisins;

13. Condamne tous les massacres et autres atrocités commis sur le territoire
de la République démocratique du Congo et demande instamment qu’une enquête
internationale sur ces événements soit ouverte en vue de traduire les responsables en
justice;

14. Est d’avis que les Gouvernements ougandais et rwandais devraient four-
nir des réparations pour les pertes en vies humaines et les dommages matériels
qu’ils ont infligés à la population civile de Kisangani, et prie le Secrétaire général
de lui présenter une évaluation des torts causés, sur la base de laquelle puissent être
déterminées ces réparations à prévoir;

15. Demande à toutes les parties au conflit dans la République démocratique
du Congo de protéger les droits de l’homme et de respecter le droit international
humanitaire;

16. Demande également à toutes les parties de faire en sorte que le personnel
des organismes de secours ait accès, sans entrave ni risque pour sa sécurité, à ceux
qui ont besoin d’assistance, et rappelle que les parties doivent également offrir des
garanties en ce qui concerne la protection, la sécurité et la liberté de circulation du
personnel des Nations Unies et des organismes de secours humanitaires apparentés;

17. Demande à toutes les parties de coopérer avec le Comité international de
la Croix-Rouge afin de lui permettre de s’acquitter de ses mandats ainsi que des tâ-
ches qui lui sont confiées dans l’Accord de cessez-le-feu;

18. Réaffirme qu’il importe d’organiser, au moment opportun, sous les auspi-
ces de l’Organisation des Nations Unies et de l’Organisation de l’Unité africaine,
une conférence internationale sur la paix, la sécurité, la démocratie et le développe-
ment dans la région des Grands Lacs, à laquelle participeraient tous les gouverne-
ments de la région et toutes les autres parties concernées;

19. Se déclare prêt à examiner les mesures qui pourraient être imposées,
conformément aux attributions que lui confère la Charte des Nations Unies, au cas
où certaines parties manqueraient de se conformer pleinement aux dispositions de la
présente résolution;

20. Décide de demeurer activement saisi de la question.


